
 Charte de bonne conduite dans le car  
Article premier : A LA MONTEE 

 
IL FAUT :  
- Être à 1 mètre du trottoir.  
- Franchir la ligne de points jaunes dessinée sur le trottoir qu'après l'arrêt complet et l'ouverture des portes du car.  
 
IL EST INTERDIT DE :  
- Monter avec son cartable sur le dos, de pousser, de courir et de sauter,  
 

Article deuxième : A LA DESCENTE 
 
IL EST INTERDIT DE :  
- Se lever avant l'arrêt complet et l'ouverture des portes du car,  
- De pousser, de courir et de sauter,  
- De descendre avec son cartable sur le dos,  
- D'écrire sur le car,  
- Traverser devant le car,  
- De courir le long du car,  
- De courir derrière le car.  
 
IL FAUT :  
- Regarder dans les deux sens de la circulation et attendre que le car soit loin pour avoir une bonne visibilité avant de 
traverser la rue,  
- Traverser la rue, sans courir, dans les passages piétons,  
- Se tenir à 1 mètre du trottoir avant chaque départ du car.  
 

Article troisième : DANS LE CAR 
 
IL FAUT :  
- Être sage,  
- Respecter les sièges,  
- Obéir aux responsables,  
 
IL EST INTERDIT DE :  
- Manger dans le car (Y compris sucettes, bonbons)  
- Jeter des papiers ou des chewing-gums,  
- Se battre, crier,  
- Mettre ses pieds et les cartables dans l'allée,  
- D'écrire sur les carreaux,  
- Se mettre à genoux sur les banquettes,  
- Être debout lors du trajet.  
 

EN CAS D'ACCIDENT 
 
IL FAUT :  
* Ne pas paniquer, 
* Ne pas se bousculer : la sortie sera plus rapide,  
* Les grands doivent s'occuper des petits,  
* Ouvrir les portes en soulevant le bouton situé sur le côté,  
* Regarder dans les deux sens de la circulation avant d'évacuer le car,  
*Se regrouper loin du car et en dehors de la circulation, en reprenant la place occupée auprès de son petit camarade 
 

Signatures 
L’élève                                 Les parents 


